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JEUDI 1« JUILLET 1909 

La journée 
C'est aujourd nui que Mgr Ricard était 

cité à raison de t a Lettre pastorale sur 
. l a question scolaire. 

Mgr Ricard a refusé de comparaître. 
Il a été condamné par défaut à 800 fr 

d'amende. Les c inq prêtres poursuivis 
avec lui sont condamnés à 50 francs. 

La première séance de jeudi an P a 
lais-Bourbon a été consacrée à la révi
s ion du tarif des douanes ; dans la 
deuxième, la Chambre a abordé la d is 
cuss ion dn rapport de la Commission 
d'enquête sur la marine , qui donnera 
l ien à de longs débats . 

* 
Le Comité exécutif du parti radical et 

radical-social iste a décidé que le Congrès 
dn parti aura l ien i Nantes, dn 7 an 
40 octobre. Il a ensuite prononcé p lu
s ieurs exc lus ions 

* 
La conférence anr la réglementat ion 

de 1* f ' .n-yi . i i fn intei ca'.ionale des au
tomobiles, qui devait M tenir à Paris le 
i" juillet, «et ajournée an 5 octobre pro-

* 
ETRANGER. — Les Russes se prépa

rent à défendre la capi ta le de la Perse 
menacée par les révolut ionnaires . 

— La crise hongroise se prolonge, le 
parti de l ' indépendance refusant de for
mer un Cabinet 

— Une forte secaro.se de tremblement 
de terre a été r e v e n u e oe matin à Mes
s in et à Reggio-de-Calabre. 
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La Ligue de la Libre P e n s é e vient de 
tenir son Congrès annuel dans la villo 
du P u j \ C'est une des innombrables S o 
ciétés inspirées ou m ê m e directement 
é m a n é e s de la Franc-Maçonnerie , qui, 
sans découvrir la maison-mère , travail
lent dans des mi l i eux différents à ré 
pandre ses doctrines et asseoir s a dorai-
nation. A côté de la Ligue de l 'Ense igne
ment, de la Société des Conférences po
pulaires, de la Société des Univers i tés 
populaires , etc., ce l le-c i , de date plus ré
cente, a pour miss ion d'émanciper les 
esprits de toute idée rel igieuse, autre
ment dit d'extirper totalement de ce pays 
« la lèpre dévorante du cathol ic isme ». 

L a vil le d u P u y avait été choisie, cette 
année, en raison, préc isément , de la té 
nacité de la foi dans cette région de la 
France . On se rappel le l'attitude de ces 
moaéagnarels au m o m e n t d e s s ^ n v e n -
taires. Ce choix témoigne d# réelles q u a 
lités d'offensive chez les francs -maçons . 

Ne gross i s sons ni l ' importance des 
congress i s tes du Puy , malgré leur b a n 
quet présidé par le préfet du départe
ment, ni leur nombre, quoiqu'il ait suffi 
;t constituer c inq Commiss ions . Je re
tiens ce Congrès s eu lement à titre d'in
dication. Les travaux de cette' Société 
d'avant-garde doivent nous servir à c o n 
naître d'avance ce qui nous attend d e 
main , s i l es catholiques, par plus d'union 
et plus de combativité, ne parviennent 
pas à refouler l'attaque d'ensemble et 
de âëtai! dont ils sont présentement l'ob
jet. 

Les conclus ions concernant spéc ia le 
ment les catholiques qui ont été votées 
au Congrès du P u y peuvent se diviser en 
trois catégories : cel les qui s o m m e n t le 

• gouvernement d'exécuter intégralement 
des lois déjà existantes ou d'aller j u s 
qu'au bout de mesures administratives 
déjà inaugurées ; cel les qui entret ien
nent l'agitation autour d e projet» de loi 
dé) l paras .', ia Chambre, pt celles qui 
amorcent des interventions légis lat ives 
prochaine*. 

Je range dans la première catégorie 
le v œ u tendant à 'la suppress ion des 
aumôniers dans les lycées et col lèges de 
l'EUt. C'est fait : seulement , c o m m e le 
gouvernement ne les supprime qu'en ne 
remplaçant plus ceux qui meurent ou 
ceux qui demandent leur retraite, les 
libres penseurs du P u y ont jugé à pro
pos de l'avertir que cette femporisatioa, 
déjà coupable, ne saurait être tolérée 
qu'à la condition qu'elle ne couvrît au
cune faiblesse , et qu'il était bien entendu 
qu'à l'avenir le catéchisme ne serait e n 
se igné aux internes des lycées que par 
des vicaires de la paroisse. 

De m ê m e pour le voeu M faveur d'une 
« revision complète des livres scolaires 
dans un sens rationaliste ». On lit dans 
le compte-rendu du Rappel : « Les maî 
tres sont liés par des programmes qui 
cont iennent encore des sujets de leçons 
sur les devoirs envers Dieu. N'est-ce 
point préjuger de l'existence de Dieu ? 
Le Congres est U'avis qu il y a urgence à 
se préoccuper de l'épuration des l ivres. 
Nous ajoutons qu'il est bon de veil ler 
aussi au choix des livres de prix. » Tout 
<-ela, d'initiative administrative, a été 
commencé . Je connais très bien un uni 
versitaire dont un livre phi losophique a 
été, depuis deux ans déjà, exc lu de la 
liste des ouvrages pour les bibliothèques 
scolaires et les distributions de prix, à 
cause , précisément, de son spiritua
l i sme Impudent Les l ibres penseurs du 
P u v savent cela c o m m e m o i - m ê m e : ce 

qui nous dist ingue, c'est qu'ils préfèrent 
que ce la continue. 

Les v œ u x du Congrès en faveur de 
projets de loi anticatholiques qui n'ont 
pas encore abouti, vous les devinez. 

On a réclamé d'abord « le libre usage 
des édifices c o m m u n a u x n, ou ce qui 
était plus clair « l'utilisation des égl i ses 
pour la culture morale et esthétique do 
la nation ». Nous avons vu ce projet de 
loi soutenu avec acharnement à la 
Chambre par des protestants fanatiques 
tel que M. Révei l laud, et par des libres 
penseurs c o m m e MM. Dumont et Allani . 
De l a jou i s sance précaire actuelle des 
ég l i ses au vote de ce projet, la distance 
ne sera, s i on le veut, n i longue ni diffi
c i le à franchir. U n congres.si.-te, n o m m é 
Noël , a raconté c o m m e n t il avait, quant 
à lui, préjugé la solution. Les républi
ca ins ayant été attaqués, prétend-il , dans 
une égl ise de la Corrèze par l'évêque de 
Tulle , il a écrit au maire de la c o m m u n e 
intéressée pour répondre à l'évoque dans 
l'église m ê m e où l'attaque s'était pro
duite. S i le maire refuse, Noël f w a sa 
réunion quand m ê m e . 

Le Congrès s'est beaucoup occupé, 
c o m m e on pense , de l'abrogation de la 
loi Fal loux et du monopole de l 'ense igne
ment. Je n'ai pas à rappeler de combien 
de projets de loi ces mesures ont été 
l'objet à la Chambre, ni que le dernier 
projet paru peut, à chaque instant, venir 
e n discuss ion et être adopté. Les libres 
penseurs du P u y ont voulu faire en ten
dre que le plus tôt serait le mieux . 

Deux thèses étaient en présence, celle 
du monopole absolu et ce l le du « droit 
c o m m u n sous le contrôle étroit de 
l'Etat ». C'est la seconde qui a prévalu. 
La raison donnée est magnif ique, c'est 
que « la libre pensée , méthode de libre 
discuss ion, ne veut pas de monopole , la 
Vérité, pour être vraie, n'ayant pas be
soin d'être imposée officiellement 1 » 
Cela dit, quand on sait que, en fait, l 'en
s e i g n e m e n t d'Etat, chez nous , n'a de c o n 
current sérieux que l 'ense ignement e c 
clés iast ique, quand on sait qu'on a 
c h a s s é les Congrégations ense ignantes 
et qu'on se dispose à priver l es prêtres 
sécul iers d u droit d'enseigner, c'est d'une 
tartuferie monumenta le ! On ne refuse 
pas l e combat, non, m a i s quand il n'y 
aura plus d'adversaire que le col lège 
Sainte-Barbe 

Viennent enfin l es v œ u x encore inédits 
à l a Chambre, o u presque. 

On demande la suppress ion de la s o n 
nerie des cloches, ou tout au m o i n s une 
« réglementation bien comprise », dont 
voici un exemple . U n maire « les fit s o n 
ner en la semaine dite sa inte pour m o n 
trer qu'elles n'étaient point parties à 
Rome. » 

On ne doit pas avoir le droit de bapti 
ser un enfant et de « lui infliger une 
religion. » L'enfant n'est pas a u x pa 
rents, il n'appartient qu'à l u i - m ê m e . Il 
faut lui laisser décider plus tard, e n 
ple ine conna i s sance de cause , quel le re 
l igion il lui plaît d'embrasser. 

Dans les hôpitaux, les ministres des 
cultes ne devraient approcher des m a 
lades que sur leur demande formelle. 

Les funérai l les , en principe, devraient 
être civiles. > auraient u n cai-«,Uuij re l i 
g i eux que cel les pour lesquel les une m a 
nifestation du Culte aurait été demandée 
par le défunt. 

S i bizarres, si excess i f s que pui s sent 
paraître à quelques-uns ces derniers 
vœux , ils ne sont pas plus chimériques 
que ne l'étaient les premiers, quand ils 
n'étaient pas encore réal isés . Ceux-ci le 
seront à leur tour, quand les francs -
maçons qui nous dirigent penseront que 
les catholiques sont au point pour les 
tubir . La Maçonnerie ne remplit son 

programme que petit à petit, de peur de 
provoquer un sursaut trop violent qui 
emporterait peut-être son œuvre , mais 
devant les yeux de ses agents d'exécution 
elle a des Ligues d'avant-garde, telle la 
Libre Pensée , chargées de tenir sans 
cesse déployé le drapeau de s e s reven
dications ultérieures. 

La Corrispondenza Romana disait l'au
tre jour que si les catholiques français 
manquent d'un programme politique ca 
pable de les réunir, il n'en était pas de 
m ê m e quant à un programme de défense 
rel igieuse. Comme elle disait vrai ! Ce 
programme, c'est la revendication inces 
sante des droits et des libertés déjà per
dus, et le maint ien de ceux et de celles 
qui nous restent encore. 

JACQUES ROCAFORT. 

Poursuites 

contre Mgr r M o u s rii t t 
Il refuse de comparaître 

Aujourd'hui est venu '»evant le tribunal 
d'Auch le procès intenté à Mgr Ricard et à 
cinq de ses prêtres, à raison du mande
ment du prélat sur la question scolaire. 

I l 'a refusé de comparaître. 
L'archevêque a été condamné par défaut 

M Î T RICARD, archevêque d'Auch 

à 500 francs d'amende ; les cinq prêtres à 
5# francs. 

Le tribunal fixe au minimum la durée de 
la contrainte par corps. 

Les ponrsaites n'arrêteront ni Mgr Ri
card ni les autres évoques de France dans 
l'accomplissement de leur mission épisco-
pale. 

Projets de vacances 
Voici juillet ; on discute l'emploi des 

v i c : i n i r - f'iuUjed e t e u ml»rri» tomjio uti!'-.-?, 
instructives. La course aux Lieux Saints, 
complétée par la visite des centres de la 
civilisation antique se présente naturel
lement aux esprits réfléchis. Cette année, 
on part le 3 septembre et, en dehors des 
Lieux SainU, on ajoute Ephèse, Sicile. 
Taormina. Païenne, aux anciennes stations 

É
lus explorées de Damas, Baalbeck, Le 
tire, Athènes, Pompéi, etc. 
Ces stations pittoresques sont les attraits 

qui entrai.ienl vois le Calvaire pour y 
recueiHir des bénédictions d'avenir (1). 

(t) Demander le programma détaillé et les 
conditions au ;<»cr'-tarlat du pAlsrinage ù Jéru
salem, i, avenue de Breteull, Paris. 

Gazette 
Voulez-vous être enterré 

comme un chien ? 
Oui. y tonez-vous ? 
Si vous êtes vieux ou incurable, et. avec 

cela, indigent, faites-vous hospitaliser à 
la Grave, aux frais de la ville de Tou
louse. 

Quand vous trépasserez. voi<'i ce qu'il 
adviendra de votre dépouille. Si votre fa
mille pouvait verser 30 francs, vous évite
riez la dissection. 

La somme est trop lourde ? Qu'à cela ne 
tienne. L'administration, compatissante, 
accordera remise do la somme, et, royale
ment, fera des obsèques. 

Votre famille accourra et suivra votre 
corbillard de l'hospice au cimetière. Sans 
passer l'église ? Bien entendu. 

Vous aurez été bon chrétien, qu'im
porte ? Votre famille protestera. Qu'im
porte ? Une aumône de 30 francs vaut bien 
un enterrement civil. N 

Cela, c'est de l'histoire. Les Toulousains 
peuvent citer les noms et les dates. Là-bas, 
les pauvres n'ont pas d'&me. MM. les édiles, 
eux. n'onl pas de cœur. 

La simplicité de Pandore 
Lu dans te Journal de la Gendarmerie : 
• Trop de courroies, trop de bibelots, 

trop de lignes, trop de symétrie. Le gen
darme pré.vôtal est à la fois un arsenal et 
un marchand de bric-à-brac. Faites, ô 
pontifes de la maison, qu'il soit un homme 
de guerre simple comme il est l'homme 
simple du temps de paix ! 

» Ne faites pas de lui la caricature japo
naise de jadis; représentant un monstre 
armé de p i e i en cap, tenant par surcroît 
un yatagan à travers les dents. 

» Ne lui donnez que ce qui est utile à 
sa mission, plus placide que guerrière. » 

A quand le gendarme en veston, avec une 
simple badine ? 

Ce qu'ils font des biens de l'Eglise 
A Rezé, aux portes de Nantes, la mense 

ruriale possédait une maison au lieu dit 
« La Blanche, ». Elle a été légalement volée 
et mise sous séquestre. 

Devinez ce qu en a fait le garde du sé
questre 1 II l'a gardée sans doute, direz-
vous. Voyez comment : 

Avec un goût admirable, il a installé 
dans l'immeuble d'église un patronage 
laïque. De quel droit ? Celui de la force. 

Comme nos jeune» laïques s» -trouvaient 
« chez eux », ils ont affirmé leur droit 
d'user en abusant. A la suite de concerts 
tapageurs, ils ont tout brisé, y compris les 
vitre.s. L'immeuble est une loque. 
' Des lors, les catholiques de Resé ont pré

venu l'administration que si elle ne chas-
Fait, pas immédiatement ces vandales du 
local si illicitement occupé, ils considére
raient la maison comme immeuble public, 
et en prendraient possession quand il leur 
pin ira il. 

Qu'ils tiennent parole. 

Pronostics des deux Majors 
Les déconvenues ne déconragent pas plus 

les Jeunes que les Vieux Majors, qui conti
nuent à donner leurs pronostics avec une 
égale intrépidité. 

Voici donc leurs pronostics pour le mois 
de juillet : 

Vieux Major : Du i" au 9, couvert, ora-

f eux, nombreuses averses ; du 10 au 15, 
rès beau, très chaud : du 16 à la Un du 

mois, averses continuelles avec temps lourd 
et variations anormales de la température. 

Jeune Major : Du 1" au 2, orages, ton
nerre : du 3 au 5, variable, radoucissement 
de la température ; du 6 au 17, beau temps, 
réchauffement très sensible à partir du 11 ; 
du 17 au 20, orages ; du 21 au 26, beau 
temps ; les 23 et 28, orages ; du 29 au 31, 
très chaud. 

Les droits du curé 
M. le curé de Gouloux, se prétendant 

troublé dans la jouissance de 1 église par 
une cérémonie civile d'enterrement qui s'y 
était accomplie à son insu, avait, assigné 
les organisateurs de cette cérémonie en 
dommages-intérêts devant le tribunal de 
Château-Chinon. 

Le tribunal ayant débouté le deman
deur, celui a interjeté appel de ce juge
ment. 

La Cour vient de rendre un arrêt infir

mant faisant droit à la demande du curé 
et condamnant les défendeurs aux frais de 
première instance et d'appel à titre de 
dommages-intérêts. 

Dévouement de religieuses 

On sait qu'une ('pidémie de fièvre typhoîds 
fait actuellement des victimes a Saint-Brieuc. 
Sept religieuses, en soignant les malades, ont 
été également terrassées par le mal. Pour com
bler lés vides, un certain nombre de Sœurs hos
pitalières d« Morlaix. que le danger de la fu
neste épidémie n'effraye pas, sont parties à 
destination de Saint-Brieuc pour soigner les 
victimes. On a envoyé toutes celles qui ont pu 
se trouver libres sans désorganiser les ser
vices de l'bOpital de Morlaix. 

Biind passe 
à côté de la Question 

Mercredi est enfin venue devant le Sénat 
la question que M. Raoul Anoel avait de- , 
mandé de poser à M. Briand sur la dévo
lution que celui-ci n'a pas craint, contre 
toute légalité, de faire à la cultuelle de 
Sains-les-Fressin. 

L'affaire, que nos lecteurs connaissent à 
fond, était des plus simples. 

Il ne peut y avoir de cultuelle catho
lique. —- Celle de Sains, en particulier, ne 
l'est pas. ainsi qu'il résulte et de ses sta» 
ttils el des mesures prises par l'évéque du 
diocèse. — Cette cultuelle n'est donc pas 
« conforme aux règles générales du culte 
dont elle se propose d'assurer l'exercice ». 
— En vertu de l'article i de la loi de s é 
paration, elle ne pouvait donc absolument 
fias recevoir de dévolution de biens catho-
iques. 

M. Raoul Aneel a clairement et irréfu
tablement exposé l'illégalité commise. 

Si le ministre des Cultes eût été sincère, 
il n'eût pu que reconnaître la vérité de 
l'exposé et ajouter qu'en vertu du « dreit 
du prince » il avait voulo par l'acte ac 
compli exercer une vengeance contre 
l'Eglise catholique qui ne consent pas à se 
conduire selon ses désirs. 

Mais ce n'est pas la manière de l'hypo
crite personnage. Comme M. Raoul Ancel le 
lui a fort bien dit dans sa réplique, « il a 
passé à côté de la question ». i 

Tout d'abord il a «se affirmer que si l'in
terdit avait été lancé par Mgr l'évéque a 
d'Arras contre le curé cultuel liste, c'était " ^ 
parce qu'il avait refusé « d'organiser In 
résistance aux inventaires *v 

Or, les faits sont officiels. M. Jouy fut 
frappé d'interdit le 30 octobre 1906 pour 
refus formel d'obéissance opposé le 23 oc
tobre à l'autorité épiscopale qui le dépla
çait. Et ce déplacement lui-même n'était 
que trop motivé par le refus du curé r é 
volté d'obéir à la prescription qui lui était 
faite de ne plus fréquenter la maison tfe 
» X„. 

Ici donc. M. Briand a trompé le gène*, 
en vue de soulever les esprits par la réap
parition du spectre des inventaires. 

C'est dans une pensée semblable que le 
garde des soeaux a ensuite pris à partie les 
évéques formant « bloc » autour du car
dinal Andrieu, faisant entre les lois un 
choix et disant : « Nous obéissons à cel les-
ci. pas à celles-là. » M. Briand a du reste 
oublié d'ajouter que c'est la Déclaration de* 
Droits de l'homme elle-même qui pose l e 
principe admis par tous les philosophes, 
tous les penseurs, tous les moralistes, tous 
les hommes de bon gens, qu'en n'est pas 
tenu d'obéir aux lois injustes. 

Le ministre en a profité pour dire en 
passant que « les foudres déchaînées par 
lui ne menaçaient personne de traitement 
bien rigoureux ». Qu'en sait-il ? Est -ce 
donc que le garde des sceaux prétend offi
ciellement dicter les jugements et arrêta 1 
L'aveu, cette fois, est vraiment dépourvu 
d'artifice. 

On voit, du reste, que M. Briand faisait 
volontairement dévier la question. 

Au lieu dn reprocher aux évéques 4*. 
s'élever contre des lois injustes, il aurait 
bien mieux l'ait de s'en tenir lui-même è 
l'observation de sa propre loi. 

« Appelez-en au Conseil d'Etat ». a enfin 
«lit M. Briand. Ceci, c'est l'affaire des inté
ressés, et M. Briand sait fort bien qu'il a 
lui-même le moyen do provoquer, s'il le 
désire,- un arrêt du Conseli d'Etat sur le 
principe en discussion. 

Mais qui ne voit combien cette échap-
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Le Roi 
des Andes 

QUATRIÈME PARTIE 

Lutte et victoire 
(.fuite) 

Tl y avafl depuis quelques jours grand va 
•et vient dans le vaste appartement quTceeu-
i>ait la famille de. Bronnes. Le manuge d-
«arthe de Bronnes devait avoir lieu la se
maine suivante, et, auparavant, les parents 
offraient le dîner et la soirée de cuntrat. 
Mme de Sambras avait fait faire pour la 
Circonstance une superbe robe de fail e 
noire garnie de fort* belles dentelles quel le 
possédait. Inès avait été appelée a donner 
son avis, et la comtesse ayant déclaré 
au'elle avait un goût exquis, Marthe, une 
.grande blonde nonchalante mais très bonne 
*8îta. était yenua lui demander Boaaeil, 

Jusque-là, les deux sœurs, tout occupées de 
leurs plaisirs, n'avaient prêté que peu d'at
tention à la demoiselle de compagnie qui 
vivait très retirée près de leur granrTmère. 
Antoinette, la cad^tti', avait seulement dé
claré qu'il éiait fort, heureux que leur frère 
»e trouvât pour longtemps à l'étranger, 
cette jeune personne étant beaucoup trop 
jolie pour le poste qu'elle occupait. 

Mais Marthe, après s'être entretenue avec 
Inès, se montra tout, à fait conquise p;ir le 
charme délicat qui émanait de la jeune 
tille, par son tact et son exquise distinction. 

Grand-mère, pourquoi Mlle deBrévya 
n'assisterait-elle pus au dîner ? dit-elle en 
se trouvant seule avec son aïeule. Elle est 
de notre monde, il serait pénible pour elle 
d'être traitée en subalterne. 

— J'y ai pensé, ma petite, et je me pro
posais de lui offrir une toilette pour cette 
occasion. 

Ce n'était pas l'avis d'Antoinette, et elle 
essaya de changpr ia décision de sa grand' 
mère. Mais la contradiction ne faisait qu'an
crer Mme de Sambras dans ses Idées. Et 
Inès — qui eût bien préféré une paisible 
soirée dans sa chambre — se \ i t Invitée a 
assister à la soirée de contrat, pour la
quelle la comtesse lui offrait une simple, 
mais charmante toilette blanche. 

On se trouvait '& l'avaut-veille d>; ce jour. 
Inès, après avoir fait à la vieille dame la 
h-cture pieuse de chaque soir, venait de 
remonter dans sa chambre. Comme elle 
s'agenouillait sur son prie-Dieu pour la 
M MN 'lu soir, son regard tomba sur une 
très petite enveloppe posée sur le bureau. 

—. Qu'est-ce que cela ? Je ne ine rap
pelle pas avoir rien uns là. 

Elle s'avança et prit l'enveloppe. Mai^ 
.une commotion lu secoua eu vivant, sravi 

dans un angle, le signe mystérieux des 
Frères de la Justice, cette image du soleil, 
souvenir des ancêtres incas de don Miguel, 
qui ornait aussi le «pavillon du roi des 
Andes, dans sa cité de Solepto. 

Un moment, elle demeura immobile, 
toute tremblante. Puis, hâtivement, elle 
décacheta l'enveloppe... Il n'y avait que 
quelques lignes, tracées d'une large écri
ture masculine. 

« Pardonnez-moi l'incorrection de ceci. 
Mais je crois prudent de vous prévenir que 
vous me verrez demain chez mes cousins 
de Bronnes. Votre premier mouvement de 
surprise pourrait provoquer des questions 
embarrassantes. Si vous le voulez bien, alin 
de n'être pas obligés de feindre de rester 
Hbsoluinent étrangers l'un à l'autre, je 
iiourrai parler de l'incident de l'automo
bile, qui me permettra de vous adresser la 
parole. 

» Daignez recevoir les respectueux 
hommages de celui qui se dit toujours 
votre dévoua serviteur. 

» La Roche-Ci léon.- » 
Vu long moment, Inès demeura immo

bile, complètement abasourdie. Qui avait 
mis cette lettre-là ?... Don Miguel avait-il 
ici eucore quelque secrète intelligence 1 

Et elle allait le revoir I 
A cette première pensée de bonheur suc

céda aussitôt un douloureux serrement de 
cœur. Il lui était déjà si difficile de l'ou
blier !... Que serait-ce s'il lui fallait le re
voir quelquefois ! 

Mais elle ignorait qu'il fût parent des de 
Bronnes. San-< cela, elle ne serait pas 
entrée dans cette maison où elle e'ait na
turellement exposée à le rencontrer. 

r— Vous lue éuuuv.ta la farce, uiuu iJieu, 

dit-elle en se laissant tomber à genoux at 
en cachant son visage entre ses mains. 

Le lendemain matin, comme Inès tra
vaillait près de Mme de Sambras, Antoi
nette entra, toute rose, les yeux brillants... 

— Nous aurons un convive de plus de
main, grand'raère ! Michel de la Roche-
Gléon est à Paris, il est, venu voir mon père 
ce matin, et doit revenir celte après-midi 
pour vous présenter ses hommages. 

— Ah I bon, je m'explique cette figure 
rayonnante, murmura malicieusement la 
comtesse. Il e*t dommage qu'il n'ait pas 
annonce son arrivée ; lu aurais pu l'avoir 
comme garçon d'honneur. Il est vrai que 
M. d Entraînes est très bien aussi. 

Antoinette eut une petite moue dédai
gneuse. 

— Oh I quelle différence entre les deux I 
K\ idemment. Je ne connais du reste, 

dans notre société, aucun homme pouvant 
se comparer à M. de la Roche-Gléon... Mais 
il a une nature bien énigmatique ! Je ne 
sais ce qui se cache sous ce charme dont 
tous subissent, l'influence. 

Hien que de très bon, certainement, 
grand'raère l 

— Oh ! quelle assurance ! A quoi vois-tu 
cela V demanda la vieille dame d'un ton 
moqueur. 

Antoinette eut un petit geste impatient. 
— Je ue saurais pas vous expliquer... 

Mais j'ai en lui toute confiance. 
Il serait certainement très natté s'il 

t'entendait... Mets cette après-midi ta robe 
bleue, petite, c'est celle qui te va le mieux, 
et choisis une coiffure qui ne te vieillisse 
pas couine- celle que tu as en ce moment. 

t.a vieille dame aimait à donner à An-
t'inette, très coquette, du ces petits con-
eeilà irooiaues. La jeune lliie lionça un peu 

les sourcils, el, l'air mécontent, sortit «Tu 
salon de son aïeule. 

Inès, t ou t ' en continuant son travail, 
n'avait pas perdu un mot de ce petit entre
lien. Elle savait maintenant que don Mi
guel n'aurait qu'à dire un mot pour devenir 
l'époux d'Antoinette de Bronnes. 

— Si elle savait pourtant ce qu'il est 
réellement I pensait-elle. 

Mais Antoinette, comme tous, ignorait la 
double personnalité de son cousin. Elle ne 
voyait en lui que le gentilhomme fabuleu
sement riche, et séduisant entre tous. 

Inès vit venir l'après-midi avec une sorte 
de lièvre d'appréhension. Il lui coûtait ex
trêmement de se retrouver en fac« de lp i_ 
et pourtant, une joie involontaire venait 
par instants faire tressaillir son cœur. 

Vers 4 heures, la porte du salon s'ouvrit, 
Mme de Bronnes entra avec ses filles, et, 
derrière elles, apparut don Miguel. 

Inès s'était placée à contre-jour, et elle 
s'applaudit de cette idée, car. en dépit de 
tous ses efforts, une rougeur d'émotion 
monta à son visage lorsqu'elle rencontra le 
regard rayonnant, qui, dès le seuil de la 
porte, semblait la saluer. 

Quand M. de la Roche-Gléon eut baisé la 
main que lui tendait Mme de Sambras avec 
une aimable phrase d'accueil, il se dé
tourna pour saluer la demoiselle de com
pagnie. Alors, paraissant seulement la re
connaître, il s'exclama : 

— Mais ne me trompè-je pas ? 11 me 
semble, Mademoiselle, que vous êtes cette 
personne courageuse qui exposa naguère 
sa vie pour .sauver un enfant qu'allait 
mettre à mal mon automobile ? 

— Il me semble aussi, Monsieur, vous 
reconnaître... 

Inès avait recouvre maintenant toute sa 

présence d'esprit, et joua fort bien sen pe
tit rôle. On la complimenta sur son cou
rage-. Puis, discrètement, elle s'effaça, se 
remettant à son ouvrage, tandis que don 
Miguel engageait une conversation avec sea 
parentes. 

Il n'adressa plus la parole à Inès, et s< 
contenta de la saluer au départ.- Malgré 
cela, Antoinette, dont la jalousie était tou
jours en éveil, dit ce soir-là à sa mère : 

— Grand'mère aurait bien pu se séparer 
de sa demoiselle de compagnie pendant la 
visite de mon cousin. U faut toujoaïf s* 
défier de ces jeunes filles pauvres et trop 
jolies, car elles sont souvent intrigantes et 
coquettes. 

— Je ne pense pas que Mlle de Brévjr» 
soit ni l'une ni l'autre. Tu sais que ta 
grand'mère a lhabitude de garder pré* 
d'elle sa demoiselle de compagnie quand il 
lui vient des visites, pour soutenir la con
versation lorsqu'elle se trouve fatiguée 
Elle n'a pas eu l'idée d'agir autrement 
parce que c'était M. de la Roche-Gléon... Du 
reste, cela n'a pas d importance, car je n« 
crois pas Michel très intlammable. 

— on ne peut jamais savoir 1 roui mu u 
Antoinette en hochant la tête. 

fA tuivre.X 
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